
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE BENNEY

REUNION DU 27 SEPTEMBRE 2022

Nombre de conseillers présents en exercice : 15
Présents : 12 + 2 procurations

L'an deux mil vingt-deux, le vingt-sept septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune de BENNEY, régulièrement convoqué s'est réuni sous la Présidence de Jean-Marc
BOULANGER, Maire.
Etaient présents : Jean-Marc BOULANGER, Julien BUJON, Serge ROMAIN, François SIEBERT,
Michelle HUMBERT, Sébastien COLIN, Gaëlle DUSSAUCY, Jean-Philippe THOMASSIN, Sébastien
RASPADO, Aurélie BEUVELOT, Alexis LEGRAND et Patrick BOILEAU
Excusés : Catherine GAUTRIN donne procuration à Aurélie BEUVELOT

Hubert GRANDURY donne procuration à Jean-Philippe THOMASSIN
André THOUVENIN

Aurélie BEUVELOT a été élue secrétaire.

Le procès-verbal de la séance du 16 juin 2022 est approuvé à l’unanimité.

Ordre du jour de la séance : en préambule, le maire précise que pour le SMS Bayon,il s’agit bien du
retrait de la CC Moselle et Madon à laquelle adhère le commune de Flavigny-sur-Moselle.

● Travaux forêt : programme de coupes 2022-2023/prestataires/ affouages et soumissions
● CCPS : prise de compétence infrastructure de charge des véhicules électriques ; IRVE
● SMS Bayon : retrait de la commune de Flavigny sur Moselle
● Adhésion à SPL-Xdemat et télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité
● Finances publiques : passage à la M57

DELIBERATION N°11-2022/ TRAVAUX FORET/PROGRAMME DE COUPES 2022-2023/
PRESTATAIRES/AFFOUAGES/SOUMISSIONS

Considérant la rencontre avec le garde forestier et les propositions de la commission « Bois et Forêt »
réunie le 24 septembre dernier,
Le conseil, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

● D’exploiter les coupes 26-27-28-29-34-7-39-40,
● de diviser ces mêmes coupes en 2 lots et de confier à la même entreprise l’abattage et le

débardage, à savoir :
1. Coupes 26-27-28-29-34-7 : entreprise MAXIBOIS, aux tarifs de :

11 € HT/ m3 pour le débardage
10.50 € HT/ m3 pour l’abattage

2. Coupes 39-40 au CFPPAF de Mirecourt ; le maire ou son représentant est mandaté
pour négocier les tarifs et signer tout doucement subséquent,

● De fixer le tarif des affouages à 10 € le stère
● De vendre par soumission en lot le bois restant
● D’arrêter le délai d’exploitation au 31/10/2023.



DELIBERATION N°12-2022/ Transfert de l’exercice de la compétence « Infrastructure(s) de
charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE) » à la communauté de
communes du Pays du Saintois

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19/12/2012 constatant les statuts de la communauté de communes du
Pays du Saintois.

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, L 5211-17, L 5211-5 et notamment
son article L. 2224-37, permettant le transfert de la compétence « IRVE : mise en place et organisation
d’un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge pour
véhicules électriques et hybrides rechargeables » aux établissements publics de coopération
intercommunale
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays du Saintois en
date du 23 juin 2022 modifiant ses statuts en y ajoutant la compétence « Infrastructure(s) de charge
pour véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE)».

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Approuve que la communauté de communes prenne la compétence « Infrastructure(s) de charge pour
véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE)».

DELIBERATION N°13-2022/RETRAIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSELLE
ET MADON

Par délibération en date du 20 janvier dernier, le conseil de la communauté de communes
Moselle et Madon a sollicité son retrait du syndicat mixte scolaire de Bayon. Cette dernière est
membre depuis le 1er janvier 2014, par substitution de la commune de Flavigny-sur-Moselle. En date
du 28 juin 2022, le conseil du syndicat mixte scolaire de Bayon a entériné à l’unanimité cette
demande.
Le conseil municipal de Benney, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

● Approuve la demande de retrait de la communauté de communes Moselle et Madon du
syndicat mixte scolaire de Bayon,

● Autorise le Maire à signer tout document subséquent nécessaire à la mise en œuvre de la
présente décision.

DELIBERATION N°14-2022/ ADHÉSION SPL-Xdemat

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1521-1 et suivants et
L.1531-1 ;

Vu le Code de commerce, notamment ses articles L.210-6 et L.225-1 et suivants ;

Vu l’article 17 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 ;

Vu les statuts et de pacte d’actionnaires de la Société publique local SPL-Xdemat ;

Considérant que l’article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales permet aux
collectivités territoriales ou à leurs groupements de créer des sociétés publiques locales « compétentes
pour réaliser des opérations d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme, des
opérations de construction ou pour exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial
ou toutes autres activités d'intérêt général » ;

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815155&dateTexte=&categorieLien=cid


Considérant que le Conseil général de l’Aube gérait des outils de dématérialisation, utilisées pour
diverses procédures, telles que les étapes de passation et d’exécution des marchés publics, la
notification par courrier électronique, le recours au parapheur électronique ou l’archivage de
documents nativement électroniques ;

Considérant que le Département de l’Aube a souhaité mutualiser leur gestion avec deux autres
collectivités départementales, les Départements des Ardennes et de la Marne ;

Considérant que ces trois départements ont créé la Société Publique Locale SPL-Xdemat pour
répondre à cet objectif de mutualisation et de coopération, en se réservant la possibilité d’étendre cette
société à d’autres collectivités intéressées, en particulier à toutes les collectivités territoriales et leurs
groupements situés sur le territoire de l’un des Départements actionnaires ;

Considérant que depuis la création de la société, le Département de la Haute-Marne, le Département de
l’Aisne, le Département de la Meuse, la Région Grand Est, le Département des Vosges, de la
Meurthe-et-Moselle  et de très nombreuses collectivités ou groupements de collectivités auboises,
marnaises, ardennaises, haut-marnaises, axonaises et meusiennes ont rejoint ces 3 Départements
fondateurs de la société, en devenant également actionnaires ;

Considérant que cette Société Publique Locale a pour objet la fourniture de prestations liées à la
dématérialisation, notamment par la gestion, la maintenance, le développement et la mise à disposition
des outils au profit des collectivités actionnaires ;

Considérant qu’il s’agit bien là d’une activité d’intérêt général au sens où l’entend l’article L.1531-1
du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la création d’une telle société permet de faciliter et d’améliorer le recours à la
dématérialisation par ses actionnaires, lesquels peuvent faire appel à la société sans mise en
concurrence préalable, conformément à l’article 17 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015,
pour les prestations dites « in house » ;

Considérant que pour devenir actionnaire de la société SPL-Xdemat, les collectivités territoriales et
leurs groupements intéressés doivent simplement acquérir une action au capital social, pour un prix de
15,50 euros ;

Considérant que l’acquisition de cette action devra se faire directement auprès du Département sur le
territoire duquel la collectivité ou le groupement est situé ; que ces ventes d’actions interviennent à
une date biannuelle ;

Considérant que pour bénéficier des prestations de la SPL sans attendre cette date, les collectivités ou
leurs groupements intéressés peuvent conclure avec le Département concerné une convention de prêt
d’action, afin d’emprunter une action de la société pour une durée maximale de 6 mois, avant de
l’acquérir ;

Considérant, dans ce contexte, que la collectivité de Benney souhaite bénéficier des prestations de la
société SPL-Xdemat et donc acquérir une action de son capital social afin d’en devenir membre ;

Après avoir délibéré, à l’unanimité :

ARTICLE 1 – Le Conseil Municipal décide d’adhérer à la Société Publique Locale SPL-Xdemat,
compétente pour fournir des prestations liées à la dématérialisation.

ARTICLE 2 – Il décide d’acquérir une action au capital de la société au prix de 15,50 euros auprès du
Département de la Meurthe et Moselle, sur le territoire duquel la collectivité est située.
Le capital social étant fixé à 183 489 euros, divisé en 11 838 actions de 15,50 euros chacune, cette
action représente 0,01% du capital.

En attendant d’acquérir une action au capital social, le Conseil Municipal décide d’emprunter une
action au Département de la Meurthe-et-Moselle, sur le territoire duquel la collectivité est située,
conformément au projet de convention de prêt d’action joint en annexe.



La conclusion d’un tel prêt permettra à la collectivité d’être immédiatement actionnaire de la société
pendant la durée du prêt, soit un maximum de 6 mois, pour bénéficier des prestations liées à la
dématérialisation et ce, avant d’acquérir une action. »

L’acquisition de cette action permet à la collectivité d’être représentée au sein de l’Assemblée générale
de la société et de l’Assemblée spéciale du département de la Meurthe-et-Moselle, cette assemblée
spéciale disposant elle-même d’un représentant au sein du Conseil d’Administration de la société
SPL-Xdemat.

ARTICLE 3 – La personne suivante est désignée en qualité de délégué de la collectivité au sein de
l’Assemblée générale : Jean-Marc BOULANGER
Ce représentant sera également le représentant de la collectivité à l’Assemblée spéciale.

ARTICLE 4 – Le Conseil Municipal approuve que la collectivité soit représentée au sein du Conseil
d’administration de la société, par la collectivité (et plus particulièrement par l’un de ses élus) qui sera
désignée à cet effet, par les collectivités actionnaires, membres de l’Assemblée spéciale de la
Meurthe-et-Moselle.
Ce représentant exercera durant son mandat, un contrôle conjoint sur la société au titre de l’ensemble
des collectivités et groupements de collectivités Meurthe-et-Mosellans, actionnaires (autres que le
Département) qu’il représentera.

ARTICLE 5 – Le Conseil Municipal approuve pleinement et entièrement les modalités de
fonctionnement de la société fixées dans les statuts de la SPL et le pacte d’actionnaires actuellement en
vigueur entre les membres de la société, ainsi que la convention de prestations intégrées tels qu’ils sont
joints en annexe à la présente délibération.

Par cette approbation, il accepte de verser chaque année à la société, une participation financière pour
contribuer aux frais liés aux prestations de dématérialisation fournies par SPL-Xdemat.

ARTICLE 6 – Il autorise l’exécutif de la collectivité à signer les statuts et le pacte d’actionnaires de la
société tels qu’adoptés par les 3 Départements fondateurs et modifiés par l’Assemblée générale ainsi
que la convention de prestations intégrées et la convention de prêt.

Il l’autorise d’une manière générale, à effectuer toutes démarches et à signer tous documents
administratifs, techniques ou financiers permettant de concrétiser l’adhésion de la collectivité à la
société publique locale SPL-Xdemat.

DELIBERATION N°15-2022/ MISE EN ŒUVRE DE LA TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES
SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ

- Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
- Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des

collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code
général des collectivités territoriales,

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2131-1, L.3131-1 et
L.4141-1,

- Considérant que les collectivités territoriales ont été sollicitées par l’État pour que les actes
administratifs et les documents budgétaires soient désormais transmis par voie électronique en
remplacement de la forme papier,

- Considérant que la commune de Benney souhaite s’engager dans la dématérialisation de la transmission
de ses actes soumis au contrôle de légalité à la préfecture,

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :



- De s’engager dans la télétransmission des actes administratifs et budgétaires au contrôle de légalité,
- D’autoriser le Maire à signer un contrat ou une convention de souscription entre la commune et un

opérateur homologué par le Ministère de l’Intérieur dit « opérateur de transmission »,
- D’autoriser le Maire à signer le contrat de souscription entre la collectivité et un prestataire de service

pour la délivrance de certificats électroniques,
- D’autoriser le Maire à signer la convention de mise en œuvre de la télétransmission des actes soumis au

contrôle de légalité avec la préfecture de Meurthe-et-Moselle.

DELIBERATION N°16-2022 : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE M57 A COMPTER DU
01/01/2023.

- Rappel du contexte réglementaire et institutionnel

En application de l’article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation
territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics
peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles
budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles.

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d’exigences comptables et la plus
complète, résulte d’une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités
locales (DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d’élus et les
acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes
les collectivités locales d’ici au 1er janvier 2024.

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et
Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a
été conçue pour retracer l’ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le
budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation croisée selon le mode
de vote qui a été retenu.

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles
budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre
aux gestionnaires. C’est notamment le cas en termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en
fonctionnement, la création plus étendue des autorisations d’engagement mais également, à chaque
étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein des documents budgétaires. Par
ailleurs, une faculté est donnée à l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder,
dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de
chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font
alors l’objet d’une communication à l’assemblée au plus proche conseil suivant cette décision.

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l’optimisation de gestion qu’elle introduit, il est
proposé d’adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l’application de la
M57, pour le Budget Principal à compter du 1er janvier 2023.

- Application de la fongibilité des crédits

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse budgétaire
puisqu’elle autorise le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de
personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L.
5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de
crédits lors de sa plus proche séance.



Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide de :

Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le
Budget principal de la commune, à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2023.

Article 3 : autoriser le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2023, à des mouvements de crédits de
chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de
7,5% des dépenses réelles de chacune des sections.

Article 4 : autoriser le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant
l’application de la présente délibération.

Informations diverses :

● Réforme de la Taxe d’Aménagement concernant le partage entre la communauté de
communes du Pays du Saintois et les communes membres : La, les, délibérations sont à
prendre avant le 31 décembre 2022.

● Sobriété énergétique : compte tenu de l’augmentation du coût des énergies et de leur impact
sur le budget de fonctionnement de la commune, il est envisagé de réduire l’amplitude horaire
de l’éclairage public.

Ont signés au registre :
Jean-Marc BOULANGER Aurélie BEUVELOT
Maire Secrétaire


